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Pour les écoles suisses
à l'étranger

Nous espérons que l'hôtellerie suisse
n'accordera pas un moindre intérêt à la
collecte nationale de cette année qu'aux
précédentes. Le but de la collecte, venir
en aide aux écoles suisses à l'étranger, est
non seulement éminemment patriotique, mais
il touche aussi de très près aux (intérêts du
tourisme et par conséquent de l'hôtellerie
elle-même.

Ecoutons ce que dit à ce propos un
collaborateur de la Gazette de Lausanne,
M. René Gouzy:

« Au cours de mes voyages en Angleterre,

en- Italie, en Belgique, en Egypte
et autre part, ma plus grande joie a toujours
été de parler du pays, de nos belles Alpes,
plus particulièrement aux enfants des écoles
suisses. Rien de plus touchant que de voir
s'allumer dans les yeux de toute cette
jeunesse, du bambin aux cheveux bouclés
jusqu'à l'adolescent qui a passé l'âge de la
première et furtive cigarette, en écoutant

le vieil ami (car tous ces braves mioches
m'avaient adopté! qui venait leur parler
simplement des belles montagnes de la
patrie, des cimes neigeuses que colore
l'alpenglühn, des lacs alpestres, des mazots
brunis, bref de tout ce qui, chez nos
compatriotes exilés, résume et symbolise encore
la patrie absente. Et quel enthousiasme
lorsque ce juvénile auditoire voyait se profiler

sur l'écran Jungfrau, Mont-Rose ou
Cervin, autour duquel tournoyait parfois
un avion aux couleurs fédérales. Au risque
d'apparaître immodeste, je dirai qu'ils n'en
avaient jamais assez; des trépignements
accueillaient toutes les vues de « chez nous »

et quand, à la fin de la séance, une gentille
petiote venait offrir au « Monsieur », avec
le bécot obligé, un grand bouquet rouge et
blanc, c'était du délire. Ah! les beaux,
les beaux souvenirs »

Inspirer l'amour de notre pays à ces
chers petits compatriotes à l'étranger et
aux camarades étrangers qui fréquentent
aussi l'école suisse car ces établissements
jouissent partout de la meilleure renommée
c'est faire une bonne action, c'est servir un
bel idéal; mais c'est aussi préparer de
futurs visiteurs de la Suisse, c'est faire une
très intelligente propagande touristique.

Rares sont les écoles suisses à l'étranger
qui ne soient pas aux prises avec de très
graves difficultés financières! L'existence
même de plusieurs d'entre elles est actuellement

menacée. Nous en avons en Italie,
en Espagne, en Egypte, dans l'Amérique
du Sud. Pour toutes à peu près, le produit
de la collecte sera sinon le sauveur, du
moins le bienvenu. Pour beaucoup de nos
compatriotes émigrés qui luttent depuis
des années, avec un dévouement magnifique,

pour le maintien de « leur école »,

malgré les déficits constamment répétés, la
journée du ier août 1930 représente l'espoir
suprême.

Nous allons donc, cette année aussi,
faire tout notre devoir

La collecte du 1er août
La décision d'affecter le produit de la

collecte nationale du premier août aux
écoles suisses à l'étranger a été accueillie
avec reconnaissance par les confédérés établis

hors du pays.
Ces écoles ont été fondées sans aucun

secours officiel par des familles suisses qui se

sont imposé de lourds sacrifices pour les
faire vivre et leur assurer de bons maîtres
et des locaux convenables. Ce n'est que
depuis peu d'années qu'elles reçoivent de
la Confédération un modeste subside qui
témoigne de l'intérêt de nos autorités
fédérales, mais qui ne suffit pas à combler les
déficits résultant du renchérissement de la
vie et du prix des loyers.

Les autres Etats réservent de fortes sommes

pour leurs écoles à l'étranger. L'Italie
y consacre chaque année 28 millions de

lires, alors que le subside annuel de la
Confédération n'est que de 20.000 francs.

Pour le bien de notre pays, pour le bien
de nos compatriotes à l'étranger, il faut que
nos écoles suisses subsistent et prospèrent.
Elles assurent à nos enfants suisses sur terre
étrangère une instruction et une éducation
conformes à nos traditions nationales et
aux devoirs de tout Suisse, homme et femme,
envers son pays. Elles établissent des »Kens

précieux entre les colonies suisses et la mère

patrie. Elles révèlent la patrie, son histoire,
ses beautés à des enfants qui n'en connaissent

rien et dont l'éducation première
formera l'esprit et le caractère pour la
vie entière. Elles sont donc éminemment
utiles.

Nous devons penser aussi aux maîtres et
maîtresses qui se consacrent, souvent pour
de maigres salaires, à cette noble tâche.
Tous ceux qui ont eu le privilège de visiter
ces écoles suisses furent édifiés par l'excellent

esprit qui les dirige, par le zèle et l'admirable

dévouement de son personnel
enseignant. La nation lui doit témoigner sa
reconnaissance.

Nos écoles à l'étranger ont encore une
autre utilité. Accueillant pour la plupart
également des élèves qui ne sont pas Suisses,
elles font connaître notre pays aux étrangers
par ce qu'il a de plus estimable : son niveau
intellectuel, ses méthodes d'instruction et
d'éducation.' Elles servent à créer des
relations précieuses d'amitié entre l'étranger et
a Suisse

La collecte du ier août fournira à tous
les Confédérés l'occasion de témoigner leur
solidarité aux compatriotes à l'étranger en
les aidant à faire de leurs enfants de vrais
Suisses, respectueux du pays où ils habitent
et fidèles à leur patrie.

Wagnière,
ministre de Suisse à Rome.

Droits d'auteurs
La SACEM a lancé une nouvelle circulaire

aux membres de notre Société. Aux
demandes de nos sociétaires concernant les

uvres musicales protégées dont elle représente

les compositeurs, elle répond que notre
Bureau central à Bâle peut fournir des

renseignements à ce sujet.
Contrairement à cet avis, nous

communiquons aux membres de la S.S.H. que
nous ne sommes évidemment pas orientés
nous-mêmes sur la musique protégée
représentée par la SACEM. Il y a environ deux
années, nous avons demandé de cette
société une liste de ses membres, ce qui
naturellemeat n'équivalait pas à une liste
des oeuvres, protégées. Par un travail minutieux

de plusieurs semaines, notre Bureau
central a établi alors que le 50% environ
de tous les morceaux joués n'étaient pas
de la musique protégée. Etant donné que
la valse redevient à la mode, ce pourcentage
de la musique jouée non protégée doit être
aujourd'hui plus élevé encore. Mais la
SACEM a déclaré à l'époque que notre
statistique était inexacte, sans toutefois nous
prouver le contraire. Maintenant elle nous
renvoie les intéressés, comme si nous étions
la source d'informations compétente. On
constate aisément que cette situation frise
le ridicule.

Dans ces circonstances, nous invitons
les hôtels membres de notre Société à
n'accepter en aucun cas les exigences
présentées, même si l'on prétend éventuellement

que la liste des morceaux protégés
peut être consultée à Genève ou à St-Gall.

De même, nous contestons à la SACEM
le droit de fixer selon son bon plaisir le
montant des taxes de droits d'auteurs. Il
en serait autrement si l'on achetait un
droit d'exécution; alors l'auteur pourrait
légitimement déterminer le prix qui lui

convient. Mais la situation est différente
en ce qui concerne la musique jouée à
l'hôtel ou au restaurant. Dans la règle,
l'hôtelier ou l'entrepreneur de concerts ignore
totalement les morceaux qui seront joués
par son orchestre. Il peut arriver que de
la musique protégée soit exécutée contre
sa volonté. La SACEM prétend alors dicter
ses tarifs à ces entrepreneurs de concerts.
Mais dans ce cas il s'agit d'un marché sous
contrainte. En pareille occurence, on est
tenu de payer tout au plus les taxes qui
paraissent convenables suivant une
appréciation objective. L'obligation d'acquitter
la taxe se trouve même,, en principe, mise
en question. Si quelqu'un traverse une
propriété interdite parce qu'il n'a pas
découvert d'autre chemin et si l'auteur de la
défense a négligé d'indiquer à l'endroit
approprié le chemin à prendre pour n'être
pas amendable, on peut soutenir que le

piéton fautif n'est pas responsable.
En conséquence, nous prions les membres

de notre Société, une fois de plus, de

repousser toutes les prétentions qui ne
coïncident pas avec les taxes anciennement
payées. Nous ne voulons pas autre chose

qu'une liquidation convenable et équitable de

la question des droits d'auteurs. - Si l'hôtelier
ne se laisse pas intimider par les exigences
qu'on lui présente, il finira bien par atteindre
ce but raisonnable et juste.

Pour nos apprentis
Depuis un certain nombre de semaines,

des centaines et des centaines de jeunes
gens ont commencé leur apprentissage. A
plus d'un point de vue, c'est un grand pas
qu'ils ont fait en quittant leur école pour
s'engager dans la vie pratique. Souvent
ce pas est trop grand, parce que l'apprenti
se trouve brusquement transplanté dans
un milieu tout différent et placé devant de
toutes nouvelles obligations. Il n'est pas
encore assez formé physiquement et moralement

pour pouvoir, dès le début, remplir
sans autre et parfaitement tous ces devoirs
nouveaux.

Comme il est en pleine période de

croissance, le besoin d'une saine et suffisante
nourriture est plus fort à cet âge qu'il ne
l'était auparavant et qu'il ne le sera dans
la suite. Souvent il préférerait tout le plat
à une portion seulement de ce plat!

Ces jeunes gens ont par ailleurs grand
besoin de sommeil et ce n'est pas sans regret
qu'ils quittent leur lit le matin. Et dès

qu'ils se lèvent ils se trouvent en retard et
par conséquent pressés ; le temps et l'appétit
leur font également défaut afin d'absorber
un déjeuner suffisant pour calmer les
réclamations de leur estomac pendant cinq ou
six heures de travail.

Dernièrement un conseiller d'apprentissages

s'informait des progrès d'un jeune
homme qui avait été placé par son entremise.
Il fut fort étonné d'apprendre que l'apprenti
se trouvait en traitement à Davos. La mère,
questionnée à ce sujet, confirma le fait en
attribuant la maladie à la croissance trop
rapide de son fils. Elle ajouta que le jeune
garçon n'osait pas glisser dans sa poche un
morceau de pain pour le manger à 10 heures,
craignant de se faire réprimander s'il
interrompait son travail pour calmer sa faim.
Après coup seulement, cette maman apprit
de la bouche même du patron que ce dernier
n'aurait vu aucun inconvénient à ce que le

jeune homme prît « les dix heures » chaque
jour.

Il n'en demeure pas moins vrai que si une
collation rapide au milieu de la matinée
est tolérée par certains patrons, elle est
interdite par d'autres.

Il est indubitable aussi qu'entre l'école
où le jeune garçon bénéficiait de pauses
souvent répétées et l'atelier où le jeune
apprenti est astreint à un travail ininterrompu

pendant quatre ou cinq heures
consécutives, il existe une différence trop
prononcée, d'autant plus que ce changement

total de genre de vie s'opère sans transition.
Cette situation, se produisant précisément
au moment de la croissance, aggrave sérieusement

le danger de maladie pendant une
période délicate de la vie. Il serait facile

d'y remédier avec un peu de bonne volonté.
On ne saurait assez encourager les patrons
à vouer, de leur propre chef, une plus grande
attention à l'hygiène de l'alimentation chez
leurs jeunes apprentis et à leur santé en
général.

Une conférence
sur le tourisme en Suisse

A l'assemblée annuelle de la Société de

développement de Martigny, M. Blaser, chef
du siège auxiliaire de Lausanne de l'Office
national suisse du tourisme, a fait une conférence

sur le tourisme en Suisse. D'un compte
rendu publié par le Confédéré de Martigny,
nous tirons les principales idées exprimées
par le conférencier. *

Les origines de la renommée touristique
de la Suisse doivent être recherchées dans
la littérature de la seconde moitié du i8me
siècle. Haller, de Saussure, Voltaire, Rousseau,

Schiller et d'autres écrivains attirèrent
successivement l'attention sur les régions les

plus pittoresques de notre pays. Cependant,
même pendant la première moitié du 19111e

siècle, le tourisme était encore le privilège
d'une classe restreinte; pour s'y livrer, il
fallait beaucoup d'argent et de loisirs.
Vers 1840, le voyage d'Angleterre en Suisse

exigeait une quinzaine de jours.
Dans la seconde moitié du siècle dernier,

le tourisme, encouragé par une publicité de

plus en plus rationnelle, prit un rapide essor.
La création des sociétés de développement
de Zurich et de Lausanne suscita des imitateurs

dans différentes régions et la fin du
siècle vit se nouer le faisceau de l'Union
suisse des sociétés de développement.

D'autre part, l'hôtellerie suisse progressait
et s'organisait. De 1882 date la naissance

de la Société suisse des hôteliers, dont le but
essentiel est d'intensifier le tourisme en
Suisse en offrant aux voyageurs un confort
toujours mieux adapté aux goûts du jour.

Les compagnies privées de chemins de
fer, au siècle dernier, comprirent aussi
l'intérêt qu'il y avait pour elles à orienter
leurs efforts vers la propagande touristique.
La direction du Jura-Simplon donnait déjà
une place importante à la publicité touristique
dans son budget. Ce moyen de réclame fut
considérablement amplifié par les Chemins
de fer- fédéraux, successeurs des compagnies
privées et régionales.

D'autres organisations entreprirent une
uvre parallèle, notamment l'Automobile-
club, le Touring- club et le Club alpin suisse.

L'idée d'un secrétariat permanent de
propagande touristique, mise en avant une
première fois, n'aboutit pas. En 1891, le
regretté Alexandre Seiler déposa au Conseil
national une motion en vue d'une organisation

d'ensemble de la réclame en faveur du
tourisme en Suisse; cette motion fut bien
accueillie par les Chambres. Mais c'est en
1916 seulement que fut décidée la création
de l'Office suisse du tourisme, qui entra
en activité en 1918* Dans la Suisse française
s'organisa en 1919/20, après l'effacement du
Pro Sempione, le Pro Lemano, devenu plus
tard l'Union romande du tourisme.

Dans la seconde partie de sa conférence,
M. Blaser releva quelques-uns des meilleurs
moyens pratiques d'attirer chez nous la
clientèle touristique mondiale et surtout de
la retenir, car le touriste d'aujourd'hui aime
les déplacements. Il en est sollicité par les
multiples moyens de communications faciles
et rapides, mais surtout par la concurrence
de plus en plus intense qui est faite, dans
des contrées proches ou lointaines toujours
plus nombreuses, au tourisme suisse qui
n'est plus sans rival.

Nos stations hôtelières doivent s'adapter
aux murs nouvelles. On ne doit pas y



mépriser les agréments sportifs, notamment
le tennis et le golf. Les centres touristiques
de la montagne peuvent être sérieusement
handicapés s'ils négligent cet élément
important du problème.

Tout peut concourir à l'essor du tourisme
et de l'hôtellerie : le journal, la photographie
des beaux sites mis sous les yeux de tous, le
cinéma toujours plus populaire, les guides et
prospectus envoyés jusqu'au delà des mers
et aussi la littérature. Par exemple, la
station de Riffelalp, et Zermatt par
conséquent, ont profité tout dernièrement encore
de la publication du sentimental roman
d'Henry Bordeaux: Sous les pins aroles.

Le rail et la route travailleront de concert
au lieu de se concurrencer. Les chemins de
fer doivent mettre leurs méthodes d'exploitation

en harmonie avec les conditions
nouvelles de l'ère de l'automobilisme. Le
Paris-Lyon-Méditerranée a organisé des
services sur presque autant de kilomètres de
routes que de kilomètres de voies ferrées.

Le conférencier souhaite l'introduction
sur nos chemins de fer des billets de famille.
Il parle aussi des améliorations à apporter
aux abonnements généraux, puis il déplore
le taux excessivement élevé de nos tarifs
ferroviaires. Les étrangers qui villégiaturent
à la Riviera payent pour excursionner en
chemin de fer le même nombre de francs
français qu'ils payeraient de francs suisses

pour des parcours de même étendue dans
nos régions de tourisme.

La bigarrure de la législation routière en
Suisse est une sérieuse entrave au tourisme ;

une unification s'impose. La vitesse permise
aux automobiles le dimanche, par exemple,
varie à tel point d'un canton à l'autre que
les conducteurs ne savent plus à quoi s'en
tenir pour éviter les contraventions. Sur les
routes suisses, l'excellent service d'entr'aide
qui fonctionne aujourd'hui, élément de
sécurité au premier chef, est une initiative
aussi intelligente que généreuse du Touring-
club suisse.

Malgré toutes les difficultés de l'heure
présente, le conférencier se déclare optimiste
pour l'avenir du tourisme en Suisse. Sauf les
Anglais, dont le déchet de touristes allant
à l'étranger est général, nos hôtes venant
des principaux pays sont d'année en année

plus nombreux: L'hôtellerie et les autres
industries touristiques, étroitement unies,
sauront surmonter la crise et se ménager
encore des jours prospères, dont l'ensemble
du pays bénéficiera forcément à son tour.
Mais il faut pour cela intensifier la propagande

à l'étranger et surtout se garder d'y
laisser répandre des nouvelles fâcheusement
exagérées qui sont habilement exploitées par
les concurrents.

Les mauvaises agences
de voyages

S'il y a de bonnes agences, toute une
série d'officines d'aventuriers, à noms
ronflants américains, pullulent aux Etats-Unis,
en France et en Angleterre, au grand
préjudice des hôteliers et du tourisme.

Depuis un an, 35 de ces louches entreprises

«volantes», sur l'argent qu'elles
avaient touché des touristes pour
l'organisation de voyages de sociétés, n'ont pas
versé un sou aux hôteliers! Et "nous ne
parlons pas des prétendues agences qui
ont reçu des sommes importantes de
particuliers dont elles ont frustré les hôtels.

La plupart de ces exploiteurs écrivent
aux hôteliers sur un ton d'autocrates. Ils
exigent des insertions d'annonces dans leurs
guides, en dehors des 10% de leur
commission. Ils prétendent régenter les prix
des hôtels, les discutent avec insolence,
puis n'envoient personne! Quand ils
envoient des clients, c'est en pleine saison,
alors qu'ils ont obtenu les prix les plus bas.
Souvent 'ces malandrins majorent à leur
bénéfice les prix des chambres, ce qui
discrédite les hôtels. Plus souvent encore, ils
n'informent pas les hôteliers que les
touristes ne viendront pas. Ils refusent de

payer d'avance un acompte de 25 à 50%,
le solde devant être réglé dans les quinze
jours du relevé des comptes. C'est toute
une organisation d'exploitation touristique
malhonnête qui fleurit sous l'oeil indifférent
des pouvoirs publics.

Certains pays commencent à prendre des
précautions. La Suède va voter un projet
de loi d'après lequel une organisation de

voyages ne sera autorisée que si l'entreprise
verse préalablement un cautionnement très
élevé. La Finlande a frappé d'amendes et
de prison les escrocs. Il faut en finir Toutes
les organisations touristiques et hôtelières
doivent obtenir la collaboration des administrations

publiques pour assurer la sécurité
des touristes et des hôteliers à l'encontre de
ces officines. La liberté du commerce ne
peut pas être confondue avec la licence de
la malhonnêteté. Félix Meillon.

Miel, mielline et confiture
Notre récent article publié sous le titre ci-

dessus avait été tiré, comme nous l'avions
mentionné, de la Gazette de Lausanne. Il avait
figuré en ce journal dans la rubrique, toujours
fort intéressante, intitulée : « Le Flâneur
indiscret ». Le Flâneur a reçu la ïéponse originale
que voici, en ce qui concerne les confitures:

«Nos lecteurs se souviennent peut-être que,
le 27 juin passé, le Flâneur publiait la lettre d'un
correspondant déplorant que nos hôtels
bannissent de leur table l'excellent miel de notre
pays pour lui préférer « la poisseuse mielline »

et « l'insipide confiture de fabrique ». Ceci dit,
le Flâneur pensa à autre chose.

« Quelques jours avaient pass^, quand il
trouva, un beau matin, dans son courrier,
deux caisses de belle taille. Le Flâneur en fit
le tour avec circonspection. On a beau vivre
dans l'atmosphère pacifique et bienfaisante du
pacte de Locamo, sait-on jamais Il y a tant
de méchantes gens qui n'aiment pas les journalistes.

Enfin, résigné à toute éventualité, le
Flâneur en prit son parti et ouvrit les caisses.

« Le spectacle le plus imprévu s'offrit à sa
vue: des rangées de pots de confiture sommeillaient,

douillettement couchés dans de l'épicéa.
Il y en avait de toutes les espèces : aux abricots,
aux fraises, aux cerises, aux oranges. Le Flâneur
se sentit envahi par tous ses vieux souvenirs de
gourmandise, mais il n'y comprenait rien, n'ayant
pas commandé de confiture. Quand une lettre
lui donna la.clé de l'énigme. Ces pots lui étaient
envoyés par une grande fabrique de conserves
du canton d'Argovie. Est-il besoin de la désigner
plus clairement Son nom et ses confitures sont
sur toutes les lèvres.

«Cette maison tenait à prouver qu'elle peut
fabriquer en- grande quantité des confitures
valant celles des ménagères, qu'il convient de
faire des distinctions et que le Flâneur et son
correspondant ont .généralisé un peu à la légère
en mettant tous les fabricants de confitures dans
le même pot.

« Le Flâneur a apprécié cette manière
spirituelle de répondre a une critique, cette façon
loyale de vous servir, non pas des arguments
littéraires ou des insultas sous pli recommandé,
mais la confiture en vous disant: « Goûtez et
faites-vous une opinion ».

« Le flâneur à goûté et son opinion est faitè.Il a invité à la dégustation tous ses collègues de
la Rédaction. Il tient en outre quelques pots à
la disposition de son correspondant qui ne
manquera de reconnaître avec les dégustateurs
que les produits de la maison argovienne sont
excellents et convaincants et qu'il y a lieu de
rendre à César ce qui lui revient. Cette maison
nous a donné, avec la meilleure grâce du monde,
une petite leçon dont nous avons fait notre profit:
dans nos appréciations et critiques, gardons-nous
de généraliser.

« Si tous ceux qui ont une réclamation à nous
adresser s'y prenaient de la même façon, le
métier de journaliste serait bien agréable et il
finirait par nourrir son homme. »

(Gazette de Lausanne).

La Chambre de commerce
suisse en France

Cette institution, dont le siège central est à
Paris, et qui a des sections à Lyon et à Marseille,
puplie son nme rapport annuel. Il contient une
foule de choses intéressantes sur les relations
commerciales franco-suisses. L'offre et la
demande de produits suisses accusant, à la Chambre
de commerce, une hausse ininterrompue, celle-ci
a toujours plus souvent l'occasion de soutenir les
maisons suisses, soit en leur' donnant des
renseignements et des conseils qu'elles n'obtiendraient
que difficilement ailleurs, soit en procédant à
des enquêtes de tous.genres. Le rapport souligne
l'esprit d'entreprise des industriels et producteurs
suisses et constate, du côté français, un intérêt
plus soutenu pour les articles suisses; à preuve
que notre exportation en France, qui s'élevait en
1927 à 135 millions, est montée, en 1928, à 156,
et, en 1929, à 182 millions de frs. suisses. L'activité

inlassable de la Chambre de commerce suisse
est pour beaucoup dans ces relations d 'affaires. Elle
offre aussi ses services, cela va sans dire, aux
maisons françaises.

La Chambre s'occupe en outre de recouvrements
de créances et de poursuites. Ses

interventions, courtoises, mais fermes et insistantes,

Noufiwujadrefjenfa y&
tre bvnjuif. elnvs uri/uinuitffcfd ctefchiffres*
JefRaifi/ifde Ccruithe
rvntbvn marché!.
COMPTOIR CENTRAL PU RAISIN DE CORInTHE.GENÈVF*

Exigez le

GONZALEZ
Cognac authentique

STEPPDECKEN
NEUANFERTIGUNG-UMARBEITUNG

Das
GGSundl}ei/s-

wasserî
In

allen guten Qotels
erOältllcO

Aufsdinift-Sdineidmasdiinen
mit wagreoht oder horizontal laufendem
Messer für Hand- oder Kraftbetrieb, sowie

direkt gekuppeltem Elektromotor
nur im Spezialhaus

BIELMANN
AKTIENGESELLSCHAFT

LUZERN
Geschäftsgründung 1829

1 ':

Orfèvrerie et Service de table
des Fabriques Georges Montibert et Joh. Veulllet

Lyon

MÉTAL EXTRA BLANC ARGENTÉ
REMISE A NEUF DE TOUTES PIÈCES

D'ORFÈVRERIE - RÉARGENTURE

GUSTAVE ZOBRIST
ARGENTEUR -ORFÈVRE MAISON FONDÉE EN IBOO

COU LOUVRENI ÈRE 40 GENÈVE TÉLÉPHONE 40987

Unsere Spezialitäten:

SOLES
TURBOT

RHEINZANDER
RHEINSALM
AGNEAUX

Grosse täglidie Zufuhren sind beste Garantie für
immer frische Ware.'

Verlangen Sie bitte unsere Spezialpreise.

GEBR. RENAUD, BASEL
COMESTIBLES

Nerven-Heilanstalt
Friedheim

ZfUISdlladÜ (Thurgau)
Eisenbahnstationen: Amriswil, öisdiofszell Nord

Nerven- u. Gemütskranke
Sorgfältige Pflege - Gegründet 1891

Drei Aerzte - Telephon Nummer 3. ¦ ¦

i Chefarzt und Besitzer:
Dr. Hrayenbuhl

Legen Sie Ihrer Offerte eine PtlufO'BFÌCfltlàFhC
bet. Vom Dienstgeber sehr erwünscht. Anfertigung nach

jeder eingesandten Photographie.

Hergerts PHOTOZENTRALE in Aaran
20 Stück nur Fr. 3.. 50 Stüde nur Fr 5.50.

Koch & Utinger, Chur
offerieren Ihnen ab Lager:

BONBÜCHER
in 7 couranten Farben à 200, 300, 960

und 1680 Doppelbons

Kellner-Check-Blocs
für Restaurations- u. Hallenbetrieb

Muster-Offerte zu Diensten

CHAMPAGNE
GEORGE GOULET, REIMS

LE PRÉFÉRÉ DES CONNAISSEURS

Agents généraux pour la Suisse:

RENAUD Frères - Bâle - St-Moritz

TafelKunsflioitig
Woirowe exaulsll"

für den soignierten Frühstuckstisch. Verlangen Sie
ihn bei Ihrem Grossisten od. direkt beim Fabrikanten

C Nflnzenmeler, WoirowewerKe, piiiffiiton
flit. Schwyz) Tel. 13 Verlangen Sie bemust. Offerte I

»IltinillllHIHIIIIIIIIIIIIlililtllllllllllUHIIMIIIIIIIIIIlAlltllllllllllllllilHIIIiHIIIIIIHtllllllllllllllllllllllllllli:

AKO".Chlorfreies
Bleichwaschmittel
Karanticrt unschädlich, vorteil- |I haft ujarbeitsparend. Entfernt II alle Flecken. Prima Referenzen.

I CHEMISCHE- U.
f SEIFENFABRIK STALDEN (Emmental) f
Simm llllllliuimilllllliui iiHiiiiiiiiimim iiiiiiiiimiiiiimimiiiiii in iiiiiiiiiiiiii

se trouve dans les bons Hôtels

und Xotetteda4
weil leistungsfähig

J. F. MESSERLI A. G.
Interlaken Tel. 63 Bern Bw. 38 50

Rheinweinflaschen
Vu und '/t Liter in schönem, grünem Glas.
Grosse Vorräte in Bordeaux- und Hurgunder-
sowie Liqueur- und Mineralwosserüaschen.

Glashütte Bülach A.G. m Bülach
Telephon Nr. ö Illustrierte Preisliste
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